
 CONVENTION – 2025 / 2027 

CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA VILLE D’AUBENAS 
L’ASSOCIATION ARDESCA ET LES ETABLISSEMENTS SCOLAIRES D’AUBENAS 

PORTANT SUR L’ACHAT MUTUALISE DES CORDES D’ESCALADE 
 

 
Entre les soussignés : 
 
1°) La commune d’Aubenas, dont le siège est 4 place de l’hôtel de Ville – BP 50128 – 07202 
AUBENAS cedex, représenté par son Maire en exercice Monsieur Jean-Yves MEYER agissant ès-
qualités et domicilié au susdit siège et par délibération N°74 du Conseil Municipal en date du 13 
juin 2024, 
 
Ci-après dénommée : « La Commune » 
 
2°) L’association ARDESCA, association régie par la loi 1901 déclarée à la FFME sous le 
N°132338 représentée par Madame Christine SCAILLEREZ sa Présidente en exercice, 
autorisée aux fins des présentes par décision du comité directeur du 11/09/2015. 
 
Ci-après dénommée : « L’association » 
 
3°) Le Lycée ASTIER BP 60145 - 07205 Aubenas cedex, représenté par                            en 
sa qualité de proviseur du Lycée ASTIER et en vertu d’une délibération du Conseil 
d’administration du Lycée en date du                          acte                          
 
Ci après désigné « le lycée » 
 
4°) Le Collège de JASTRES - 07200 Aubenas, représenté par                                           en 
sa qualité de Principal du Collège et en vertu d’une délibération du Conseil d’administration du 
collège en date du                             acte                       
 
Ci-après désigné « collège de Jastres » 
 
Et 
 
5°) Le Collège de ROQUA - 07200 Aubenas, représenté par                               en sa qualité 
de Principal du Collège et en vertu d’une délibération du Conseil d’administration du collège en 
date du ……….………… acte………………… 
 
Ci-après désigné « Collège de Roqua » 
 
Préambule : 
 
La Commune est propriétaire d’une surface artificielle d’escalade (ci-après SAE) au sein du 
gymnase ROQUA qu’elle a mis à disposition de l’association ARDESCA laquelle en assure la 
gestion technique selon convention du 1ER septembre 2024. 
 
Dans le cadre de cette convention divers organismes, associations, et établissements scolaires 
d’Aubenas, dispose de créneaux horaires leur permettant d’accéder à cette structure selon un 
planning établi par le service des sports municipal. 
 
Les collèges de JASTRES et ROQUA ainsi que le lycée ASTIER inscrits sur ce planning, disposent 
de créneaux horaires d’accès à la SAE, étant précisé que ces trois établissements scolaires et 
l’association constituent les principaux utilisateurs de cette structure. 
 
Le matériel utilisé pour l’usage de la SAE et notamment les cordes pouvant servir à tous, il est 
apparu de bonne gestion d’en mutualiser l’achat. fait l’objet d’un achat mutualisé entre les 
parties 
 
Il est apparu également de bonne gestion que l’association, spécialiste de la pratique de 
l’escalade L’ARDESCA, compte tenu de ses compétences et en tant  que gestionnaire technique 
de la SAE, pilote cet achat et gère ce matériel. 

Annexe - Projet délibération n°2928
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Les EPI (Equipements de Protection Individuelle), (baudriers, chaussons) tels que baudriers et 
chaussons, ne sont pas concernés n’entrent pas dans le cadre de cette convention et sont gérés 
par chaque établissement dans le respect des normes en vigueur. 
 
 
Il est exposé et convenu ce qui suit : 
 
ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION 

La convention a pour objet de déterminer les modalités de mutualisation d’achat et de gestion 
des cordes. 
 
 
ARTICLE 2 - ACQUISITION ET GESTION DU MATERIEL 

Les cordes sont acquises et fournies par l’association qui en assure l’installation sur la partie 
initiation. 
L’association assure également la mise en sécurité des cordes en hauteur par un système de 
poulies quand elles ne sont pas utilisées. 
L’association gère le remplacement des cordes chaque fois que nécessaire. 
Par souci de cohérence et de sécurité, les cordes seront toutes de la même longueur et de la 
même couleur (évitant ainsi les confusions pouvant être fatales).  
 
 
ARTICLE 3 - DUREE DE LA CONVENTION 

La convention est signée pour 3 ans à partir du 1er septembre 2024 1er avril 2025 jusqu’au 
30 juin 2027. 
 
 
ARTICLE 4 - CONDITIONS FINANCIERES 

4.1 Première acquisition 

Les cordes, qui pourront être utilisées par tous les usagers de la SAE, sont acquises par 
l’association ARDESCA.  
Le lycée ASTIER, le collège de Jastres, le collège de Roqua ainsi que l’association participent 
chacun à cette acquisition à hauteur de 25 %. 
 

4.2 Renouvellement du matériel 

La longévité des cordes (fonction de leur utilisation) est estimée à une année. 
En cas de renouvellement nécessaire et prématuré (dans les conditions fixées par le comité de 
gestion tel que prévu infra article 7 et inférieur à un an), les parties réviseront leur participation 
financière par un avenant aux présentes. 
 
 
ARTICLE 5 - MODALITES DE VERSEMENT 

L’association fournira à chacun des trois autres coacquéreurs une facture leur permettant de 
procéder au paiement. 
 
 
ARTICLE 6 - ENTRETIEN DES EQUIPEMENTS CONCERNES 

L’association entretiendra, vérifiera l’état des cordes et procèdera au remplacement en cas de 
détérioration (dans le respect des dispositions de l’article 4.2 supra). 
 
 
ARTICLE 7 - EVALUATION 
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Le comité de gestion composé de l’association, des représentants des établissements scolaires, 
du comité départemental Fédération Française Montagne et Escalade, et de la commune se réunit 
sur convocation du service des sports communal. 
Ce comité procèdera à une évaluation annuelle et aux ajustements nécessaires. 
Il pourra également être saisi chaque fois que nécessaire sur demande motivée de l’un de ces 
membres adressés au service des sports communal. 
 
ARTICLE 8 - RESILIATION 

La présente convention pourra être résiliée de plein droit, sans qu’il soit besoin de saisir le juge, 
par l’une ou l’autre des parties en cas de non- exécution de l’un des articles ci-dessus, dans le 
délai d’un mois après réception d’une mise en demeure de faire par lettre recommandée avec 
accusé de réception postal, restée infructueuse pendant ce délai. 
 
 
ARTICLE 9 - AVENANT 

Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, définie 
d’un commun accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant. 
 
 
ARTICLE 10 - MEDIATION 

En cas de différend sur l’exécution des présentes, les parties s’engagent à rechercher tout accord 
amiable et à ne saisir le juge qu’à défaut d’un tel accord. 
 
 
ARTICLE 11 - LITIGES 

Les litiges pouvant résulter de l’exécution du présent contrat relèvent de la compétence du 
Tribunal Administratif de « LYON ». 
 
 
ARTICLE 12 – PROTOCOLE SANITAIRE 
 
L’association devra appliquer et faire respecter tout protocole sanitaire en vigueur (émanant du 
Gouvernement, Ministère des sports, Fédérations, Préfecture ou Municipalité) auprès de ses 
adhérents ainsi que le public présent. En cas de non application et/ou non respect, la ville pourra 
appliquer l’article 8 de la présente convention. 
 
 
Fait à Aubenas, le 14 juin 2024. 
 
 
En 5 exemplaires. 
 
 
 
Le Maire d’Aubenas    La Présidente de l’association ARDESCA 
Jean-Yves MEYER     Christine SCAILLEREZ 
 
 
 
 
Le Proviseur du Lycée ASTIER   Le Principal du collège de JASTRES 
 
 
 
 
 
Le Principal du collège ROQUA 
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